
Conseil en TVA
Pour renforcer durablement votre position en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée

L’optimisation de la charge fiscale est un facteur 
essentiel d’une gestion efficace des coûts. L’inci-
dence de la taxe sur la valeur ajoutée est particu-
lièrement critique à cet égard puisqu’il s’agit d’un 
impôt qui se mesure sur le chiffre d’affaires et non 
sur le bénéfice.

C’est surtout dans le domaine des affaires inter- 
nationales qu’il est difficile d’avoir une vue  
d’ensemble sur les différentes législations fiscales 
en présence. Les problémes de l’entreprise sont 
souvent complexes et les lois compliquées. Des 
risques TVA non détectés peuvent mettre en jeu 
jusqu’à l’existence même d’une société. D’où l’im-
portance décisive d’une stratégie TVA conçue et 
optimisée en fonction des besoins précis de toute 
entreprise soucieuse d’assurer ses résultats.

PricewaterhouseCoopers est une référence dans 
la sphère du conseil en matière de taxe sur la valeur 
ajoutée. Nos équipes composées de personnes 
d’expérience hautement qualifiées vous accom-
pagneront tout au long de votre parcours TVA, en 
vous proposant des solutions adaptées aux parti-
cularités de votre branche.

www.pwc.ch/tva
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Conseil durant toutes les phases  
de votre activité d’entreprise

 Au moment de la fondation

Voulez-vous créer une entreprise ou vous trouvez-vous déjà dans la phase de formation? Nos spécialis-
tes TVA s’occuperont des formalités initiales et examineront les options d’assujettissement volontaire 
dans le but d’optimiser les possibilités de déductions d’impôt.

 En cas de lancement de produits et de réorganisations

Etes-vous sur le point de lancer un nouveau produit ou de procéder à une réorganisation? Nos experts 
évalueront avec vous les conséquences TVA en relation avec l’introduction des produits, les modifica-
tions de contrats et l’adaptation de vos conditions commerciales. Vous éviterez ainsi le mieux possible 
les situations dans lesquelles l’impôt préalable ne peut pas être récupéré, situations liées à l’externali- 
sation de certains secteurs ou fonctions de votre entreprise.

 En cas de fusions et d’acquisitions

Avez-vous en vue l’achat ou la fusion d’une entreprise? Nous n’étudions pas seulement les risques TVA 
liés à l’opération en veillant à l’optimisation fiscale au sein de votre groupe, mais nous évitons également 
les situations dans lesquelles l’impôt préalable ne peut pas être récupéré.

 En cas d’activités transfrontalières et d’opérations à l’étranger

Envisagez-vous d’étendre votre activité commerciale à l’étranger? Nous éluciderons les cas pouvant  
donner lieu à des obligations fiscales, notamment en ce qui concerne la présentation des déclarations. 
Nous vous préparons ainsi une entrée sans surprise sur la scène internationale.

 En matière financière et comptable

Désirez-vous optimiser votre gestion financière et comptable? Nos spécialistes ne se penchent pas  
seulement sur les incidences internes de la TVA mais tiennent compte de tous les aspects formels du 
processus: ce qui comprend les modalités de conservation et de classement de la documentation  
nécessaire relatives à la TVA.

 Lors des contrôles de l’Administration fédérale des contributions

Un prochain contrôle de l’administration fiscale est-il imminent? Nous vous aidons à préparer les dos-
siers de manière optimale afin que l’opération se déroule sans accroc et contribuons par là même à la 
sauvegarde de vos intérêts. Nous avons aussi les compétences voulues pour vous représenter et vous 
assister au niveau des diverses procédures.



Connaissances de la branche  
en réponse à vos exigences

 TVA et Banques

Il existe de nombreuses possibilités d’économie pour les banques dans le domaine de la TVA. Cela va de 
l’optimisation fiscale de certaines opérations jusqu’au fonctionnement d’ensemble du système, en pas-
sant par la mise en place des différents types de décomptes. Le potentiel d’amélioration concerne avant 
tout la distribution des parts de fonds de placement, la gestion des représentations à l’étranger ainsi que 
l’imposition de groupe. Grâce à leur expérience et à leur savoir-faire, nos experts sont capables d’affron-
ter les situations les plus diverses et sauront définir la solution la mieux adaptée à vos besoins.

 TVA et Assurances

En raison de l’ampleur de leur offre dans leurs différents domaines stratégiques, les compagnies d’assu-
rance effectuent toute une série d’opérations, dont chacune doit être qualifiée de manière précise aux fins 
de la TVA. La délimitation entre opération imposable et opération exclue du champ de l’impôt n’est pas 
toujours aisée dans certains cas d’espèce. Les structures basées sur les rapports de courtage ou d’agence 
peuvent présenter un risque TVA que l’on peut éviter. Nos spécialistes faciliteront la planification fiscale et 
vous aideront dans la recherche d’un meilleur contrôle des risques.

 TVA et Pharmacie/Chimie

Avant qu’un produit de l’industrie pharmaceutique ou chimique n’arrive sur le marché, il y a tout un pro-
cessus de conseil, de recherche et d’analyse. A ce stade, les distinctions à effectuer en matière de TVA 
peuvent s’avérer particulièrement critiques et complexes: de la délimitation entre fournitures de marchan-
dises et de services en passant par la distinction entre recherche de base et recherche liée au projet 
jusqu’au démarquage entre activités d’analyse et prestations de conseil. Pour pouvoir affronter ces 
questions suffisamment tôt et qualifier correctement chacune des prestations concernées, nos experts 
TVA se tiennent volontiers à votre disposition.

 TVA et Energie

La fourniture d’énergie en Suisse constitue une opération soumise à la TVA. Pour les entreprises de la 
branche, la distinction entre les prestations qu’elles fournissent au titre du service public et celles de  
nature professionnelle ou commerciale revêt une importance majeure. En outre, il y a lieu d’examiner avec 
attention les questions liées aux versements de subventions, aux affaires en compensation et à la factu-
ration (taux d’impôt, destinataires, notes de crédit). Il en va de même de la fourniture transfrontalière 
d’énergie et des éventuelles opérations en transit, en raison des exigences de forme très strictes en  
matière de TVA à cet égard. Nos spécialistes sauront vous guider de manière sûre et compétente; les  
directives TVA seront dès lors respectées.

 TVA et Services publics

La TVA concerne aussi les prestations des services publics. Ainsi, dans le domaine de la santé et des 
transports, il s’agit de savoir si une prestation déterminée peut être à l’origine d’une obligation en matière 
de TVA. Après avoir élucidé quelles sont les sphères soumises à l’impôt, on pourra choisir la méthode de 
décompte à appliquer (effective ou forfaitaire). Nos experts TVA vous prêteront assistance au niveau de la 
qualification des prestations et de l’ensemble des aspects pratiques.



www.pwc.ch/tva 
Assistance et personnes de 
contact du team TVA

www.globalvatonline.pwc.com 
Notre site web international 
avec les informations TVA en 
provenance du monde entier
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QuoVATis Masterclass: 
Le workshop annuel consacré à 
des thèmes choisis en matière 
de TVA
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Services à disposition

Revue TVA
Sur la base d’une analyse approfondie de votre situation, il nous sera possible 
d’optimiser votre bilan TVA et d’éviter tous les risques corollaires.

Conseil TVA
Pour toute question en relation avec la TVA, à un niveau quelconque de votre 
activité d’entreprise, nous vous présenterons des propositions concrètes et  
ciblées, vous permettant de mieux structurer et gérer vos circuits opérationnels.

Formalités TVA
Nous pouvons représenter les sociétés suisses et étrangères dans leurs rap-
ports avec l’administration fiscale et assumons toutes les tâches administratives 
se rapportant à la TVA.

Procédures TVA
Nous vous accompagnons dans votre démarche TVA pour assurer le bon  
fonctionnement de toutes vos applications informatiques, par exemple sur 
base SAP.

Formation TVA
A côté de nos workshops annuels dans le cadre de QuoVATis, nous pouvons  
organiser des cours sur mesure pour votre entreprise.

TVA internationale
Nous vérifions vos activités transfrontalières et vos opérations avec l’étranger 
grâce à l’appui d’un réseau international très complet, ce qui vous permettra 
d’éviter toute charge TVA superflue.

Contrôles TVA de la part de l’AFC
Notre profonde maîtrise des différents aspects de la TVA, alliée à notre expé-
rience pratique, nous donne les moyens nécessaires pour vous défendre au 
mieux dans toute procédure avec l’administration fiscale.

Solutions sur mesure pour votre branche
Pour toute tâche ou service spécifique, nos spécialistes TVA seront à vos  
côtés pour élaborer d’entente avec vous les solutions individuelles propres  
à votre branche.
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